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La prévention du tabagisme passif en France
Un communiqué de l’Académie nationale de médecine

Ce communiqué de l’Académie nationale de médecine a été adopté le 14 juin 2005. 
Signé R. NORDMANN ET G. DUBOIS (au nom de la Commission V-b : Addictions),

il est reproduit ici en texte intégral, exceptée la bibliographie. 

Depuis longtemps les non-fumeurs se plaignent d’être gênés par la fumée de tabac et demandent à en
être protégés. L’impact sur la santé fut sérieusement évoqué dès 1981 quand une étude japonaise
montra que, bien que ne fumant pas elles-mêmes, les épouses de fumeurs avaient été atteintes plus

souvent de cancers du poumon que les épouses de non-fumeurs. 
La fumée de tabac contient des gaz irritants et toxiques, des goudrons (avec une cinquantaine de sub-

stances cancérogènes) et de la nicotine en concentration mesurable dans l’air ambiant des lieux clos et cou-
verts. Si l’exposition peut paraître faible, il n’en est rien, car elle se produit de manière ubiquitaire, souvent à
l’insu des personnes exposées et parfois durant plusieurs heures par jour. De plus, elle a lieu parfois dès la nais-
sance ou l’enfance. En outre, certains malades ne tolèrent pas l’exposition à la fumée de tabac (asthmatiques,
handicapés respiratoires…).

La loi du 10 janvier 1991, dite loi Evin, a reconnu le droit du non-fumeur à ne pas être exposé à la fumée
des autres. En 1992, l’US Environmental Protection Agency attirait l’attention sur les conséquences du taba-
gisme passif. En 1997, l’Académie nationale de médecine émettait un vœu sur la protection des non-fumeurs,
notamment pour éviter les conséquences sur le fœtus et le nourrisson. La même année, un premier rapport
évaluait l’impact du tabagisme passif en Europe. En 2001, le sujet fut actualisé pour la France. En 2002, le
Centre international de recherche contre le cancer (CIRC) classait la pollution atmosphérique par la fumée
de tabac dans le groupe des cancérogènes certains pour l’homme. La revue par la California Environmental
Protection Agency est la plus complète et la plus récente.

Les données scientifiques accumulées ne laissent donc plus aucun doute sur les effets de l’exposition à la
pollution par la fumée de tabac qui augmente l’incidence :

• des accidents coronariens (+ 25 %), 
• des cancers du poumon (+ 25 %), 
• des infections respiratoires basses de l’enfant (+ 70 % si la mère fume), 
• des otites récidivantes de l’enfant (+ 50 % si les deux parents fument),
• des crises chez l’enfant asthmatique,
• des morts subites du nourrisson,
• des retards de croissance intra-utérins et des petits poids de naissance, même si la mère ne fume 
pas elle-même et se trouve simplement exposée à la fumée des autres. 

Le tabagisme passif serait responsable d’environ 2 500 à 3 000 décès annuels en France. Malgré le haut
niveau de preuve scientifique, la prise de conscience et les mesures efficaces ont été retardées notamment par
les actions de l’industrie du tabac qui a mis en place un système sophistiqué de désinformation et qui a utili-
sé toute l’influence que lui permettent ses moyens financiers pour faire croire que la ventilation des locaux était
une solution efficace et acceptable. En réalité, pour avoir une certaine efficacité, la ventilation doit concerner
des locaux fumeurs physiquement séparés, être autonome, en dépression et sans recirculation. Même dans ces
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conditions, le résultat n’est que partiel et surtout ne protège pas le personnel qui est amené à y pénétrer. La
British Medical Association a pris position sur le sujet en s’opposant à l’industrie du tabac sur la prétendue
efficacité de la ventilation. En ce qui concerne l’exposition professionnelle, une Directive européenne donne
la priorité à l’élimination du risque à la source. La seule solution raisonnable est donc que les espaces de tra-
vail et de loisir deviennent totalement non-fumeurs, car c’est la seule mesure qui élimine le risque. A l’évi-
dence, la pollution de l’air intérieur diminue spectaculairement en l’absence de fumée de tabac. Après l’in-
terdiction de fumer dans les bars et restaurants en Irlande et en Californie, l’état de santé des serveurs s’est 
amélioré. 

En France, l’application des dispositions de la loi du 10 janvier 1991 concernant la protection des non-
fumeurs a été malheureusement longtemps retardée par certaines administrations. Son application nécessite
pratiquement le recours à la justice pour que le non-fumeur puisse défendre son droit, ce qui est lent, lourd
et coûteux, bien que la jurisprudence soit devenue favorable aux non-fumeurs, leur reconnaissant même le 
« droit au retrait » face à un danger immédiat (Cour d’Appel de Rennes, 16 mars 2004).

Actuellement, deux tiers des Français demandent des cafés et discothèques non-fumeurs, trois quarts
demandent la même disposition pour les lieux de travail et les restaurants.

Cette évolution récente des désirs de la population, bien relayée par les médias, devrait faciliter la mise en
route effective de mesures de protection des non-fumeurs. A titre d’exemple, il conviendrait d’interdire l’ac-
cès des enfants de moins de 12 ans aux zones fumeurs. Il importe également de souligner que l’interdiction
de fumer dans les lieux de travail et de loisir a été généralement suivie d’une baisse de la prévalence du taba-
gisme dans les pays où une telle interdiction a été introduite.

L’Académie nationale de médecine, constatant que des données scientifiques incontestables ont établi que
le tabagisme passif est non seulement une gêne, mais une véritable nuisance responsable d’une morbidité et
d’une mortalité importante, recommande :

1. dans l’immédiat, d’appliquer strictement les dispositions de la loi du 10 janvier 1991, dite loi Evin, qui
concernent la protection des non-fumeurs ;

2. de porter une attention particulière à la femme enceinte et à l’enfant qui doivent être protégés en per-
manence de l’exposition à la fumée de tabac ;

3. de développer et renforcer une information objective du public sur les dangers du tabagisme passif ;
4. d’instaurer dans les meilleurs délais l’interdiction de fumer dans les lieux publics et les lieux de travail

clos et couverts.

Pour en savoir  plus  : wwww.academie-medecine .fr
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